
 

 

                             TOURNOI  ANNUEL  NATIONAL  

                   OPEN TROIS BANDES DE VALENCE 

                  SAMEDI 10 ET DIMANCHE 11 MAI 2025 

 
Article 1 – Généralités 
 

 Le tournoi, ouvert à tous les licenciés de la F.F.B. et étrangère, sera du type « open » au 
mode de jeu « trois bandes » 

 Le montant de l’inscription est fixé à 40 €.   

 Les règles du jeu sont celles de la F.F.B. au jeu de trois bandes et tout joueur s’engage à 
respecter ce règlement. 

 
Article 2 – Participation 
 

 Les engagements seront retenus dans l’ordre chronologique des dates d’inscription, 
le nombre de participants reste à 42 joueurs. 

 Chaque engagé est tenu de communiquer son n° de licence 2024-2025 ainsi que son 
classement au jeu de trois bandes et dans les autres modes de jeu de la saison 2023-2024 
ainsi que la saison en cours. 

 Cette classification qui pourra être vérifiée par l’organisateur servira à déterminer les 
handicaps suivants : 

 
Article 3 - Handicaps  
              Master          28 points  
    National 1  22 points       (plus de 0,750)                                                                                                                                
                                 National 1     20 points       (plus de 0,650) 
    National 1  18 points (moins de 0.650) 
    National 2 16 points  

National 3 13 points  
Régional 1 10 points 
 

L’handicap pour les joueurs non classés au 3 bandes sera évalué par les organisateurs en 
fonction de leur classement à la libre. 
Le club se réserve le droit de modifier l’handicap pour les joueurs que nous estimons en 
dessous de leur catégorie ; 

 
Article 4 – Eliminatoires 
 

 Avec 42 engagés le tournoi se déroulera sur 7 billards (dont trois 3,10 m). 
 

 Les têtes de séries seront réparties dans chaque poule, en fonction de leur catégorie. 

 Nouveau cette année, partie limitée à 45 reprises. 

 Les 42 joueurs seront répartis en 7 poules de 6 (un seul set avec reprise). 
 

 Les premiers de chaque poule (7) seront qualifiés directement pour les huitièmes de finale. 
 

 Les 2 ème et 3 ème de chaque poule seront qualifiés pour les 16ème de finale qui auront lieu le 
dimanche matin. 

 

 Les 4ème et 5ème de chaque poule seront qualifiés pour la consolante, les 6 ème seront 
malheureusement éliminés. 

 

 Distance rallongée de 30% pour le dimanche après midi, pour les ¼, ½ et finale du général et  
pour la finale de la consolante. 

 



 
 
Article 5 – Arbitrage 
 

  Comme il n’y a que des gentlemans au 3 bandes, nous choisissons l’auto-arbitrage. 

    Chaque vainqueur  donnera son résultat, sur feuille de match avec les reprises au Directeur  
      de jeu.                                                                                   

 
 En cas de litige ou de contestation, il sera fait appel au juge-arbitre dont les décisions sont sans    
appel.  

 
Article 6 -  Dotations du tournoi : Les prix suivants seront attribués en espèce : 
 
                                                                           Général                            Consolante 

 
Perdants des 8 ème de finale                  30 € x 7 = 210 €    
Perdants des 1/4 de finale                  80 € x 3 = 240 €                   
Perdants des 1/2 de finale                120 € x 2 = 240 €           40 € x 2 =  80 €   
Finaliste                 300 € x 1 = 300 €           70 € x 1 =  70 €  
  
Vainqueur de la finale                450 € x 1 = 450 €         110 € x 1 = 110 €   

                                                                                   -----------                                  ---------      
                                                                    Cumul  = 1440 €                    Cumul :     260 €   = 1700 € 
 

 

 Le club se réserve le droit de modifier les prix en cas d’engagement insuffisant.  
 

 Le règlement sportif détaillé et le déroulement des éliminatoires seront affichés dans les locaux 
de V.B.C. 

 

 Le tournoi se déroulera du samedi 10 mai au dimanche 11 mai 2025. 
 

  Présence des joueurs indispensables à 8 H 45.     Mesure sanitaire suivant règlement FFB. 
 

  La restauration sera  assurée sur place à partir du vendredi soir. 
            (Prévenir le nombre de repas pour notre organisation). 
 

 

 ATTENTION :  
 

  Avec 42 joueurs, toute inscription qui ne serait pas confirmée par le versement des 
droits d’engagement ne pourra pas être retenue.  

 

 Indication obligatoire de vos classements.   
 

 
               

 

             Au plaisir de vous recevoir 
                                                                                                                                                
 
 

                                  
 


